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CESSION DE RANG PAR CRELAN


L’année …………, le …/…/….. devant Maître ………………………., notaire à …………………..

A COMPARU

[Vous êtes prié de reprendre la Formule de comparution complète que vous retrouvez dans le document « Formule de comparution CRELAN » se trouvant sur e-Notariat]
La Société Anonyme «Crelan», dont le siège social est établi à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, RPM Bruxelles 0205.764.318, dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois par acte du 10 juin 2024, publié aux Annexes au Moniteur belge du 27 juin 2024, sous le numéro 24096430.

représentée par……………………………..……,



agissant en vertu d’une procuration passée par-devant Maître …
ci-après dénommée "la banque"

qui déclare par le présent acte accepter que l’inscription hypothécaire/le gage sur fonds de commerce conventionnel(le) prise à son profit au ………………… bureau de conservation des hypothèques de …………………….., le …./…./…., livre ………………………., numéro …………à l’encontre de ………………….. domicilié …………………….,

pour sûreté d’un montant de …………….. EUR en principal et de ……………………. EUR en accessoires, en vertu d’un acte de ……………… reçu par Maître ……………., notaire à ………….. le…../…/…., perdrait son rang au profit de l’inscription conventionnelle prise au même bureau d’enregistrement des hypothèques et sur le même bien/ sur le même fonds de commerce le …/…/…, livre ….., numéro……, au profit de

...........................(description de la société repreneuse) ............................

à l’encontre de la personne précitée, suivant acte reçu par Maître …………………………, notaire à ………………………….., pour sûreté de………………………….. 

La banque souhaite que dans tous les actes ayant pour objet le rang et le versement du prix de vente du bien / du gage grevé d’hypothèque, ………………………………….. (description de la société repreneuse) …………………………. précitée la précède en rang pour le montant de sa créance en principal et en accessoires.

Est intervenu aux présentes :………………………..
qui déclare se porter fort  et accepter explicitement la cession de rang précitée au nom de ...........................(description de la société repreneuse) ............................ 
Mention du présent acte sera faite dans la marge des deux inscriptions mentionnées.

Cette cession de rang n’a aucune incidence sur le rang des autres hypothèques / gages sur fonds de commerce / privilèges agricoles enregistré(e)s.

La banque confirme que la (les) grosse(s) de(s) l’acte (des actes) précité(s) n’ont pas été établis au porteur et qu’il(s) n’est (ne sont) dès lors pas endossable(s). 

Dont acte sous brevet.  

Fait et passé à ……………………………………………………le ……../…….../……...

Après lecture la banque, agissant comme susdit, signe avec nous, notaire ………………
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